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 En termes de satisfaction vis-à-vis des ateliers, des évaluations plutôt positives 

 

 Atelier création d’entreprise 

 

Si la majorité des bénéficiaires considèrent que l’atelier chantier a eu des apports positifs, en leur 
permettant de reprendre confiance en eux (59%), d’acquérir des compétences et qualification (44%), 
du savoir être professionnel (38%), une expérience professionnelle (38%) ou de préciser leur projet 
professionnel (38%) près d’un bénéficiaire de l’action sur cinq déclare qu’elle n’a eu aucun apport.  

 

 

III) L’accompagnement tout au long du parcours : quelle capacité 
du dispositif d’insertion à infléchir les trajectoires des bénéficiaires 
du RSA dans la durée?   
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III.C) Les représentations autour du RSA et les effets des accidents de 
vie 

III) L’accompagnement tout au long du parcours : quelle capacité 
du dispositif d’insertion à infléchir les trajectoires des bénéficiaires 
du RSA dans la durée?   

 Une appréciation positive du dispositif comme « filet de sécurité » qui ne parvient pas 
à effacer un phénomène de gêne pour certains bénéficiaires 

 

La vision la plus partagé du dispositif du RSA est celui du « filet de sécurité » comme bénéfice de la 
solidarité nationale sur lequel s’accordent 53% des sondés. 38% voit également dans le RSA un droit 
sous condition qui suppose des devoirs.  

Un tiers des sondés voit également dans le dispositif un risque de s’exposer aux critiques de la société 
et pour 29% bénéficier du RSA conduit à être confronté au regard de ces voisins, son entourage. 

Le fait pour les bénéficiaires de se sentir confrontés aux regards de leur entourage les conduit pour 
30% d’entre eux à avoir déjà caché leur statut.  

70% des enquêtés estiment le dispositif du RSA proposé utile ou indispensable. 44% le juge 
indispensable et 27% utile avec plusieurs défauts. En revanche 17% le juge « mieux que rien mais sans 
plus » et 7% absolument inutile.   
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INTERPRETATION DES RESULTATS ET PISTES DE TRAVAIL 
 

L’ensemble de cette dernière partie du rapport visait à exposer les effets des mesures d’accompagnement et 
des outils existants sur la dynamique du parcours et les probabilités de sortie du dispositif.  L’impact direct des 
actions d’insertion est in fine difficilement mesurable au regard du faible taux de prescription. Mais il s’agit 
justement de pouvoir interroger en tout premier lieu ce faible taux de prescription vers les actions comme 
piste de travail majeur dans l’évolution des pratiques des référents uniques. 
Par ailleurs, les éléments observés montrent un enjeu important de continuité des parcours d’insertion, en 
faisant en sorte que les bénéficiaires disposent d’éléments leur permettant de resituer leur parcours dans la 
durée, d’évaluer les marges de progression mais aussi pour les référents uniques, parfois multiples, puissent 
disposer d’une vision  globale des actions et problématiques rencontrées par les bénéficiaires. 
 

1. Développer des outils et des pratiques pour garantir la continuité de 
l’accompagnement tout au long du parcours 

 
S’il était fait écho préalablement du besoin de renforcement du taux de contractualisation au début du 
parcours d’insertion, il faut rappeler par ailleurs, que la logique de contractualisation doit perler tout au long 
du parcours. Or, il a été observé que plus le bénéficiaire s’inscrit durablement dans le dispositif, moins l’outil 
du contrat semble utilisé, tant au niveau du taux de contractualisation que de référence faite au contrat 
d’insertion par l’accompagnateur tout au long du parcours. Plus généralement, l’usage du contrat d’insertion 
interroge, notamment dans la façon dont celui-ci sert de support au travail d’insertion. Il s’agit de savoir s’il ne 
vient sanctionner qu’une démarche administrative ou constitue le support d’une réflexion sur les objectifs du 
parcours. Le fait que les contrats soient potentiellement simplement « renouvelés » interroge en effet.  Ce qui 
doit être travaillé est sans doute la façon dont les objectifs sont présentés et travaillés de façon progressive 
tout au long du parcours, en valorisant notamment la progression du bénéficiaire dans le parcours. 
 
Par ailleurs, il est observé que des bénéficiaires connaissent une rupture de leur accompagnement,  du fait de 
changement de référent unique ou de difficultés à pouvoir disposer d’un contact avec celui-ci.  Ces 
phénomènes interrogent car ils posent un enjeu de continuité de l’accompagnement pour le bénéficiaire. Mais 
en outre cette question de la continuité de l’accompagnement est mise en question par l’absence d’outils 
permettant d’établir précisément le suivi du parcours du bénéficiaire. L’analyse fine des parcours et des 
regards croisés entre référents uniques et bénéficiaires  montre en effet un risque de fort asymétrie 
d’information. 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 Des pistes de travail spécifiques :  
Engager une analyse des pratiques de la contractualisation et notamment des démarches 
de renouvellement des contrats en étudiant la possibilité de marquer plus fortement une 
logique de progression 

III) L’accompagnement tout au long du parcours : quelle capacité 
du dispositif d’insertion à infléchir les trajectoires des bénéficiaires 
du RSA dans la durée?   

Renforcer l’usage et l’ergonomie des outils de suivi des parcours (ex. SOLIS) de façon à 
pouvoir favoriser le partage d’information entre référents uniques sur les parcours des 
bénéficiaires et limiter les effets de rupture 
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INTERPRETATION DES RESULTATS ET PISTES DE TRAVAIL 
 

2. Faire évoluer les pratiques et lever les freins à la prescription vers des actions 
d’insertion 

 

Ce deuxième axe de travail doit constituer encore une fois un axe de travail majeur du prochain PDI, 
et ce pour l’ensemble des référents uniques qui s’associent à l’action du Département. Le très faible 
taux de prescription que met en exergue les résultats de l’enquête constitue en effet de forts motifs 
d’interrogation sur les modalités de construction du parcours. 
L’analyse des freins à la prescription renvoie notamment aux démarches de design de service portées 
par le Département, devant permettre d’apporter des axes d’évolutions important des pratiques et 
des outils mis à disposition des référents. 
Parmi les leviers qui pourraient permettre d’améliorer la prescription vers les actions d’insertion, il est 
possible d’envisager les perspectives suivantes : 
 
- Donner aux référents uniques de nouveaux outils permettant d’apprécier l’offre d’insertion et de 
comprendre la pertinence des actions dans le parcours des bénéficiaires. Il s’agit ainsi de pouvoir 
établir des outils (guide numérique, journées de sensibilisation) permettant d’accroître  : 

-La connaissance en soi des actions d’insertions, de leurs objectifs, de  leur conditions 
d’entrées 
-La connaissance du taux d’occupation des actions d’insertion en flux, ou concrètement,  le 
risque de ne pas positionner des bénéficiaires sur des actions qui se trouveraient vite saturées 
-La connaissance des solutions existantes permettant de favoriser la participation du 
bénéficiaire en levant certain nombre de  freins périphériques. Il convient en effet de rappeler 
ici l’importance des problématiques de transport et de garde d’enfants affectant directement 
la personne 
 

-Développer de  nouvelles démarches et pratiques de présentation des actions afin de favoriser 
l’inscription des bénéficiaires:  

-Les facteurs favorisant l’adhésion à une action d’insertion, notamment la façon dont celle-ci 
est présentée, explicitée et resituée dans une logique de parcours plus large 
-La présentation des retours, des témoignages, et des éléments d’évaluation des actions. 

 
 
 

 
 
 
1. Engager une réflexion sur les situations spécifiques de certains bénéficiaires exposant 

les référents uniques sociaux aux limites de leurs missions et compétences 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 Des pistes de travail spécifiques :  

Produire de nouveaux outils à destination des référents uniques pour connaître l’offre 
d’insertion et pouvoir juger de la pertinence des actions dans un parcours 

III) L’accompagnement tout au long du parcours : quelle capacité 
du dispositif d’insertion à infléchir les trajectoires des bénéficiaires 
du RSA dans la durée?   

Faire évoluer les démarches et pratiques de présentation des actions de façon à favoriser 
l’adhésion des bénéficiaires aux actions d’insertion (éléments de contextualisation, 
retours d’expérience, évaluation). 
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Contexte et finalités de la démarche  

Les résultats des travaux d’enquête quantitative 
et qualitative 

Synthèse des constats et préconisations pour le 
futur PDI/PTI 
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Synthèse des constats et préconisations pour le futur 
PDI/PTI 

 

Synthèse des préconisations 

1. Garantir un parcours réactif pour le flux des bénéficiaires entrants afin de favoriser 
rapidement le positionnement vers un accompagnement vers l’emploi 
 

 
 
 
 
 

Intégrer dans les objectifs fixés aux référents uniques, des indicateurs de pilotage 
relatifs au délai observé entre l’orientation et la désignation du référent unique, 
l’orientation et la contractualisation 
 

Renforcer le taux de prescription vers des actions d’insertion au cours des 6 
premiers mois dans le RSA 
 

2.  Remobiliser constamment les bénéficiaires du RSA pour prévenir l’ancrage de longue 
durée 

 
Un format spécifique des rendez-vous de contractualisation pour les bénéficiaires 
de longue durée 
 
Le renforcement de la prescription vers des actions de remobilisation pour 
prévenir les « périodes blanches » chez les bénéficiaires du RSA de longue durée 
 
La dynamisation des parcours d’insertion vers des actions de formation aux 
savoirs de base et de qualification professionnelle chez les bénéficiaires de longue 
durée 

3. Mieux appréhender les dynamiques « d’entrées/sorties » dans le dispositif et la 
programmation d’offre d’insertion 
 

L’identification des publics entrant à nouveau dans le dispositif et la réflexion sur 
un parcours adapté 
 
La continuité des actions permettant la levée des freins (notamment en matière 
d’aide à  la mobilité ou l’accès à des modes de garde)  durant les périodes 
d’emploi 
 

 
 
 
 

Garantir un positionnement rapide sur le premier rendez-vous de contractualisation.  

La réalisation d’une orientation véritablement adaptée aux besoins des bénéficiaires ou 
le cas échéant, la  possibilité d’opérer rapidement une réorientation 

A. Préconisations et pistes de travail relatives à la construction des parcours et les 
pratiques des référents uniques 
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Etude de parcours des allocataires du RSA et 
élaboration des PDI et PTI 

 
LOT 1 : SUIVI DE COHORTES D’ALLOCATAIRES DU 

REVENU DE SOLIDARITE 

Rapport d’analyses et propositions en vue de 
l’élaboration du prochain PDI 

13/06/2016 
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